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 Rapport n° 9
Rapport sur la situation interne et territoriale en matière de développement durable
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le décret n° 2011 – 687 du 17 juin 2011, pris en application de l’article 255 de la loi n° 2010 – 788 du
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, impose aux collectivités de plus de
50 000 habitants de présenter chaque année un rapport sur la situation interne et territoriale en matière
de développement durable avant le débat d’orientation budgétaire.
 
L’année 2015 est marquée par l’obtention de deux récompenses significatives :
 
- le Prix de l’innovation attribué à la ville par l’association des Maires du Rhône et de la Métropole pour
la qualité technique et environnementale du réseau de chauffage,
 
- l’attribution d’une 4ème fleur, par le jury National des Villes fleuries, qui récompense les efforts
d’embellissement de la ville mais aussi un mode de gestion respectueux de l’environnement.
 
De plus, la Ville vient d’obtenir un label européen Cit’ergie pour la qualité de sa politique énergie climat.
 
En annexe de cette délibération, vous trouverez un certain nombre d’indicateurs permettant de mesurer
l’effort consenti par la ville pour s’inscrire dans les objectifs nationaux de lutte contre le réchauffement
climatique par réduction des émissions de gaz à effet de serre, diminution des consommations d’énergie
et augmentation de l’usage des énergies renouvelables.
 
De nombreuses actions concrètes et transversales sont conduites pour atteindre les objectifs fixés dans
notre Agenda 21.
 
Parmi ces initiatives, et pour répondre à notre objectif de réduire les consommations d’énergie carbonée,
un important travail a été conduit sur l’énergie qui s’est traduit par :
 
- le remplacement de la chaudière gaz vétuste du groupe scolaire du Moulin-à-Vent par une chaudière
gaz à condensation, de meilleure performance énergétique,
 
- le projet SmartElectric de la Médiathèque permettant un suivi précis des consommations pour mettre
en place des actions d’optimisation énergétiques,
 
- une étude de potentiel en énergies renouvelables a été réalisée pour identifier les sites communaux les
plus pertinents. Une étude de faisabilité pour des installations photovoltaïques en autoconsommation
est en cours de réalisation.
 
L’ensemble de ces travaux et études, destinés à réduire nos consommations d’énergie, doivent
s’accompagner de modifications des comportements et de sensibilisation du public.
C’est pourquoi, de nombreuses actions d’animations et de sensibilisation sont conduites auprès de tous
les publics.
Parmi ces animations, les semaines de la Propreté et du Développement Durable sont désormais
inscrites à l’agenda municipal.
De nombreuses actions de sensibilisation ont été conduites à l’occasion de manifestations de la ville
qu’elles soient sportives, culturelles ou festives.
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De plus, la sensibilisation des publics jeunes se poursuit dans les Maisons de l’Enfance, dans les centres
de vacances de Champagneux, et du Noyer ou au centre aéré d’Eyzin-Pinet qui, depuis 3 ans, développe
des projets d’éducation à l’environnement.
 
2017 sera l’année de parution du nouvel Agenda 21 auquel notre équipe municipale souhaite donner, à
la suite des recommandations du Ministère, une dimension plus participative. Un travail de concertation
a été mené. Vous en trouverez une synthèse en annexe.
Cette évaluation nous conduit à définir de nouvelles orientations dans la mise à jour de notre Agenda 21
en développant des actions à caractères participatif. Pour cela, un travail est en cours avec un bureau
d’études spécialisé et devrait aboutir courant 2017.
 
Par ailleurs, de nouvelles actions sont programmées :
 
- le raccordement de la résidence Henri Reynaud, du groupe scolaire Charréard, de la nouvelle cuisine
centrale et du gymnase Alain Colas au réseau de chaleur, lequel produit une énergie composée pour
58 % d’énergies renouvelables,
 
- la reconduction de la Semaine de la Propreté du 8 au 13 avril 2017 et de la Semaine du Développement
Durable à l’automne 2017,
 
- la mise en place d’une  journée d’échanges "achat responsable" entre les acheteurs de la Ville et des
entreprises et les structures de l'insertion par l'activité économique, les structures du secteur adapté et
protégé et les structures de l'économie sociale et solidaire.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 26/09/16,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- valider les documents annexés,
- permettre la mise en oeuvre des actions 2017.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Suivi des indicateurs "développement durable" de Vé nissieux
au regard des 5 finalités du référentiel national

Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre d'articles (revues, 

internet, etc) sur le 

Développement Humain 

Durable

29 30 36 38 22 28

Nombre de 

campagnes/journées de 

sensibilisation organisées 

(mobilité, environnement, sport)

3 5 5 6 8 8

Nombre de fiches sur le 

Développement Humain 

Durable (éco-gestes, conseils 

construction durable, 

économies d'énergie etc) à 

diffuser et/ou télécharger par an

0 0 3 2 0 2

émissions de GES Patrimoine 

et services (Bilan Carbone® en 
teq CO2) 

12 000

 calculé 

tous les 3 

ans

 calculé 

tous les 3 

ans

 calculé 

tous les 3 

ans

9 700

 calculé 

tous les 3 

ans

Emissions de GES Patrimoine 

Energie Eclairage Public (en 

teq CO2) ( Bilan simplifié)

6 150 4 650 5 360 5 075 3 280 3 315

émissions de GES du réseau 

de chaleur urbain (en teq CO2) 
49 000 27 500 25 200 21 230 18 100 20 720

Suivi des consommations d'eau 

du patrimoine bâti (pourcentage 

par rapport à une base 2010)
116815 m

3 -10,1 -18 4,4 -7,9 en cours

Suivi des consommations 

d'énergie corrigées des 

variables saisonnières du 

patrimoine (chauffage) 

(pourcentage de baisse par 

rapport à une base 2010)

23 508 128 

kWh
-8,2 % -0,73 % -3,8 % -10,5 % -19 %

Consommation d'électricité de 

la Ville (hors Eclairage Public) 

(pourcentage de baisse par 

rapport à 2010)

8 725 874   

kWh
-5,3 % -1,9 % -1,3 % -4,4 % -0,6 %

Communication et sensibilisation 
au développement humain 

durable

Maîtrise des émissions de gaz à 
effet de serre

Economies d'énergie et d'eau dans 
les bâtiments communaux

Finalité 1: Lutte contre le changement climatique e t protection 
de l'atmosphère
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre de bâtiments 

municipaux ayant fait l'objet 

d'un Diagnostic de Performance 

Energétique (DPE)

41 41 41 41 41 68

Nombre de bâtiments 

municipaux classés D, E ou F 

en terme de DPE Energie ( sur 

41 bâtiments ayant fait l'objet 

d'un DPE)

33 33

30                        
3 bâtiments 

reclassés en 

C

24 13 26

Part du Programme Pluriannuel 

d'Investissement consacrée 

spécifiquement aux économies 

d'énergie y compris 

participation au PIG Energie

(mais des travaux maintenance 

et opérations de 

développement inscrit à la PPI 

y concourent)

1,80% 2,50% 1% 0,8% 2,4% 5,5%

Nombre d'opérations de travaux 

et maintenance en maîtrise de 

l'énergie (par an)

13 12 8 9 19 16

Consommations annuelles 

d'énergie pour l'éclairage public 

(kWh)

5 240 874 5 252 125 5 146 615 4 973 184 4 878 726 4 708 151

Nombre d'économiseurs 

installés pour l'éclairage public 

(cumulés)

30 33 40 45 46 48

Part des énergies 

renouvelables dans la 

production d’énergie du réseau 

de chaleur urbain

13% 37,6% 39,2% 44,3% 45,0% 50,4%

Part des énergies 

renouvelables dans la 

consommation de chauffage 

(corrigée des variations 

saisonnières) du patrimoine de 

la ville 

6% 17% 18% 21% 26% 29 %

Nombre d'abonnements aux 

transports en commun des 

agents de la Ville faisant l'objet 

d'une participation de 

l'employeur

172 189 227 253 259 246

Nombre de vélos avec ou sans 

assistance électrique 

disponibles à la Ville

0 5 5 5 5 7

Nombre de km effectués en 

vélo à assistance électrique 

pour trajets professionnels de la 

Ville (cumulés)

0 2 220 5 766 8 418 10 323 13 767

Développement des énergies 
renouvelables

Changements des habitudes de 
déplacements
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre de véhicules "propres" 

dans le parc automobile de la 

Ville 

7 9 10 10 13 17

Part de véhicules "propres" 

dans le total du parc automobile 

de la Ville

4,40% 4,52% 5,80% 5,80% 7,90% 9,60%

Nombre de kilomètres de "zone 

30"
2,55 2,55 2,65 3,24 3,9 5,27

Nombre de kilomètres de pistes 

cyclables
_ _ 26,7 27,4 30,1 30,6

Surface d'espaces verts gérés 

par la Ville

165 

hectares

165 

hectares

165 

hectares

165 

hectares

166 

hectares

166 

hectares

Nombre de ruches dans la ville 0 0 5 5 5 5

Consommation d'eau des 

espaces verts de la Ville   (en 

m3)

47 245  45 703  

22 257 
(économies 

de conso. + 

nombreuses 

pluies)

19 730  24 816  
27 701 

(année sèche)

Nombre de forages captant les 

eaux de nappe pour l'arrosage 
15 16 17 17 17 17

Evolution de la quantité de 

déchets collectés sur le 

territoire vénissian :

 - quantité de déchets 

ménagers / habitant / an
 269 

kg/hab/an 

 264 

kg/hab/an

258 

kg/hab/an

248 

kg/hab/an

254,54 

kg/hab/an

242,11 

kg/hab/an

 - quantité de déchets triés par 

habitant, par an

32 

kg/hab/an

32 

kg/hab/an

28 

kg/hab/an

29,3 

kg/hab/an

31 

kg/hab/an

29,5 

kg/hab/an

 - quantité de déchets triés et 

valorisés, par habitant par an         

(collecte sélective) 

 23,5 

kg/hab/an

24 

kg/hab/an

20,7 

kg/hab/an

21,2 

kg/hab/an

20,7 

kg/hab/an

20,6 

kg/hab/an

 - quantité de verre triée par 

habitant par an

 10 

kg/hab/an

 9,5 

kg/hab/an

 8,8 

kg/hab/an

 8,8 

kg/hab/an

 8,7 

kg/hab/an

8,82 

kg/hab/an

Opération « composteurs » : 

nombre de composteurs 

individuels vendus par le 

service environnement

146 46 15 58 20

Fin de l'opération 

composteurs 

individuels, 

développement de 

composteurs 

collectifs et de 

quartier

Nombre d’expérimentations de 

compostage collectif soutenues 

par an (en cumulé)

1 1 2 2 3 4

Lutte contre la pollution des sols

Gestion durable des déchets 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité, prote ction des 
milieux et des ressources

Déplacements, transports et 
infrastructures

Gestion des espaces verts

Gestion de l'eau
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Part des déchets triés dans le 

total des déchets produits par la 

Ville 

45% 47% 57% 76% 75% 76%

Quantité de papier trié (tonnes) 

dans les déchets produits par 

les services, hors de la collecte 

Grand Lyon

3,5 5,3 11,6 8 9,3 6,3

Nombre dons du mobilier des 

services municipaux
2 1 1 1 1 2

nombre de jours dépassant le 

niveau d'information ou d'alerte 

de pollution atmosphérique

17 89 46 43 26 42

Nombre de sous-station au 

réseau de chaleur sur le 

territoire (indicateur du 

développement du réseau)

120 123 129 130 132 _

Nombre de sous-station au 

réseau de chaleur sur le 

territoire (indicateur du 

développement du réseau) Mode 

de calcul modifié par le nouveau 

contrat de DSP

128

Puissance souscrite totale 

raccordée au réseau de chaleur 

(en kW) (indicateur du 

développement du réseau)

109 142 107 763 107 963 109 128 112 479 _

Puissance souscrite totale 

raccordée au réseau de chaleur 

(en kW) (indicateur du 

développement du réseau) Mode 

de calcul modifié par le nouveau 

contrat de DSP

77 303

Nombre d'équivalents-

logements couverts par le 

réseau de chaleur urbain 

(calculé en fonction de la 

consommation ramenée à la 

rigueur climatique (méthode SNCU 

: syndicat national du chauffage urbain et de la 

climatisation), indicateur de l'évolution 

des consommations chauffage et 

ECS du parc raccordé au CU CVS)

13 070 12 666 12 279 11 719 11 739 12 621

Nombre d'événements "Sports 

et développement humain 

durable" 

0 2 2 2 7 7

Education à l'environnement

Accès à l'éducation et à la 
formation pour tous

Pollution atmosphérique 

Droit à la chaleur
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre d'enfants ayant 

participé aux activités des 

centres de loisirs Ezin Pinet et 

de vacances au Noyer, pôles 

d'éducation au développement 

humain durable

300 300 300 300 337

nouvel 

indicateur 

ci-dessous

Nombre d'enfants ayant 

participé aux activités des 

centres de loisirs Ezin Pinet et 

de vacances au Noyer et à 

Champagneux* (*depuis 2015), 

pôles d'éducation au 

développement humain durable

_ _ _ _ _ 1553

Nombre de centres de loisirs et 

de structures extérieures 

(APASEV et DEE) visant à 

proposer des loisirs éco-

responsables

15 15 15 15 15 21

Nombre de forums                        

"Paroles d'enfants"
4 4 3 3 3 3

Nombre de participants 160 180 150 160 150 140

Conseil Municipal des Enfants                                

Nbre séances & commissions                             

Nbre d'enfants

non créé non créé

                             

4                        

149

                             

13                        

390

                             

16                        

434

                        

9                    

210

Nombre de "chantiers jeunes" 

spécifiques Développement 

Humain Durable  

 -

Part des "chantiers jeunes 

Développement Humain 

Durable" dans l'offre "chantiers 

jeunes" globale

0 0

3

-

30%

4

34%

8 

40%

44 

41% 

Mixité du public (associations 

sportives) % de femmes
45% 45% 40% 43% 44% 45%

Nombre de filles inscrites dans 

les cycles sportifs des EPJ 

(équipement polyvalent jeune)

90 60 85 103 132 150

Nombre d’handicapés inscrits 

dans des clubs sportifs
32 32 56 60 71 73

Nombre de structures sportives 

accueillant des handicapés
6 6 10 10 11 11

Nombre de structures 

proposant des  «handisports» 

ou sports adaptés

4 4 7 7 9 9

Nombre d'actions et 

évènements visant à favoriser 

l'accès des enfants éloignés du 

sport

8 8 8 10 11 10

Accès à la pratique sportive pour 
tous

Lutter contre la précarité 
énergétique
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre de réunions 

d'information aux propriétaires 

sur le Programme d'Intérêt 

Général (PIG) énergétique

0 0 0 3 23 34

Nombre de sportifs profitant du 

centre Médico Sportif et d'un 

suivi médical gratuit

911
724 (absence 
du médecin 3 

mois)

982 1 082 1 135 1 225

Nombre de projets menés dans 

le cadre de l'"Atelier Santé Ville" 

(ASV) 

5 7 4 5 9 12

Nombre de personnes touchées 

via le dispositif "Atelier Santé 

Ville"

50 58 382 683 921 1680

Indice de Développement 

Humain (IDH), observatoire 

Grand Lyon

0,55 (2007) 0,55 (2007)
0,55 

(2007)

0,55 

(2007)

0,55 

(2007)
0,55 (2007)

Part des femmes parmi les :

 - élus

 - postes de direction

 - cadres A

 - agents

  51%

  54 %

  58 %

  65 %

51%

39%

55%

66%

51%

42%

60%

64%

51%

48%

63%

65%

49%

44%

68%

64%

49%

49%

66%

66%

Réseau de lecture publique 

(médiathèque et bibliothèques 

de quartier)                                                                                                                                                                 

- nombre d'inscrits actifs

- entrées dans les structures

     7 556                        

non calculé

    7 406                               

183 614

    7 124                        

165 549

    7 200                        

171 475

 7 669      

185 397

6 939          

182 000

Théâtre de vénissieux (saison 

sept à juin)                                                                                                                                                                                                         

- nombre de spectacles                                                                                                                                                                                                                                    

- nombre de représentations

- nombre de spectateurs

    

   23

   52

 13 814

    

   21

   48

  11 242

    

   22

   48

  13 686

    

   22

   54

  12 616

23                  

50                            

12 150

24             

64                                  

11 970

Nombre de spectacteurs au 

cinéma G Philipe (entrées 

payantes)

84 340 91 768 88 703 87 239 87 892 91 823

Nombre d'inscrits à l'école de 

musique, rentrée de sept à juin
557 554 550 595 550 555

Nombre d'inscrits aux ateliers 

d'arts plastiques Henri-Matisse, 

rentrée de sept à juin

262 268 307 278 279 239

Nombre de personnes touchées 

par les ateliers Fêtes escales
98 105 81 93 90 -

Public du festival Fêtes Escales 15 000 13 500 14 000 13 000 9 000 7 000

Accès égal à la santé et action sur 
les déterminants de santé

parité dans les services

Accès à la culture et aux loisirs

Finalité 3 : Epanouissement de tous les êtres humai ns par 
l’accès à une bonne qualité de vie
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre d'actions culturelles en 

faveur d'un public particulier 

(fêtes escales)

6 6 4 4 2 -

Rapport entre le salaire le plus 

important et le plus faible des 

fonctionnaires en activité

5,41 3,96 4,22 4,85 4,06 4,33

Nombre de marchés publics 

comportant une clause 

d'insertion 

6 6 6 8 8 8

Nombre de marchés privés 

comportant une clause 

d'insertion, suivis par la ville 

1 4

Nombre de saisonniers 

embauchés pendant les 

vacances scolaires 

116 128 122 118 109 94

Nombre d'apprentis au sein de 

la collectivité (année civile)
10 10 10 19 15

Nombre d'apprentis au sein de 

la collectivité (année scolaire)
10

Nombre d'emplois sur le 

territoire vénissian
29 300 (en 

2006)

28 600 

(données 

2008)

28 476 

(données 

2009)

28 149 

(données 

2011)

27 826 

(données 

2012)

27 729 

(données 

2013)

Nombre d'emplois sur le 

territoire vénissian occupés par 

des vénissians 

24%

23% 

(données 

2008)

23,5% 

(données 

2009)

31,4% 

(données 

2011)

31,7% 

(données 

2012)

31,6% 

(données 

2013)

Nombre d'entreprises créées 472 446 457 479 549 498

Nombre d'entreprises de 

l'économie sociale et solidaire 

identifiées sur le territoire 

vénissian  

2 2 2 2 2 7

Nombre d'entreprises de 

l'économie sociale & solidaire 

subventionnées par la Ville

0 0 0 0 3 4

Nombre d'actions du Grand 

Projet de Ville axées sur la 

sensibilisation au respect du 

cadre de vie

2 2 2 2 2 1

Nombre de "points noirs" 

d'accessibilité résorbés (en 

cumulés)

30 45 66 91 130 152

Nombre de délégués de 

quartier
86 86 115 115 115 115

Nombre d'éco-projets soutenus 

par la Ville
2 6 6 10 11 7

Emploi et inclusion sociale

Accès à un cadre de vie de qualité

Participation de tous à la 
démarche de Développement 

Humain Durable

Rémunération équitable des 
agents

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarités entre territoires et 
entre générations
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Finalité        
enjeu

Domaine 
d'action

Action / Indicateurs 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Nombre d'éco-projets menés 

avec des classes techniques, 

collèges, lycées de Vénissieux

1 1 2 2 1 1

Nombre d'entreprises 

sensibilisées au Plan Climat et 

à l'Agenda 21 

2 0 2 0 0 3

Nombre de points de 

distribution produits locaux sur 

le territoire 

2 2 2 2 2 2

Nombre d'AMAP soutenues par 

la Ville 
0 0 0 0 0 1

Nombre d'entreprises 

signataires de la Charte de 

coopération (créée en 2015)

/ / / / / 25

Nombre d'entretiens organisés 

avec des entreprises du 

territoire 

100 100 50 100 130 176

Part de l’alimentation biologique 

dans les menus des écoles
15% 17% 20% 20% 20% 20,4%

Nombre de marchés publics 

comportant une clause 

environnementale 

1 3 4 7 7 19

Quantité de papier acheté 

(tonnes)
20 16 16 16 15,9 16

Nombre d'agents formés à des 

pratiques durables (cumulés)
123 216 364 627 757 889

Développement économique 
durable

Politique d'achat responsable de 
la Ville

Modification des pratiques des 
agents

Production et consommation 
responsable

Finalité 5 : Dynamique de développement suivant des  modes 
de production et de consommation responsable
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1. I NTRODUCTION 
Située au sud du Grand Lyon, Vénissieux est, avec ses  

60 159 habitants (2011) la troisième ville du Rhône et 

la 7ème ville de la région Rhône Alpes 

Pôle économique important de l’agglomération, 

Vénissieux doit également faire face à des difficultés 

sociales, notamment dues à des revenus faibles et à 

un taux de chômage élevé. 

Parallèlement, la ville bénéficie d’un réseau de 

transport qui s’est renforcé ces dernières années et 

d’espaces verts importants (40% de la superficie 

totale de la commune, trois fleurs au classement des 

villes et villages fleuris). 

Afin de renforcer son engagement vers une ville plus 

durable, les élus ont décidé de se lancer dans 

l’élaboration d’un Agenda 21, officiellement présenté 

aux habitants en novembre 2011. Démarche 

ambitieuse, le programme est constitué de 107 actions, réparties dans 44 objectifs, 15 orientations et 

7 enjeux. 

Après trois ans de mise en œuvre, la ville a souhaité réaliser un bilan de la mise en œuvre de son 

Agenda 21. 

Ce travail d’évaluation a reposé sur deux grandes étapes : 

- Une partie plus technique, portant sur l’ensemble de la démarche 

- Une partie participative, portant sur l’énergie. 

 

Ce rapport traite de la partie participative de l’étude. Il présente l’avis évaluatif produit par les 

membres du Conseil de Développement Humain Durable. 

Faire du développement humain 

durable un des socles du contrat 

social 

Trouver l’équilibre entre ville dense 

et ville verte 

Répondre autrement aux besoins 

de déplacement 
 

Maîtriser les consommations 

d’énergie et d’eau 

Agir pour une gestion durable des 

déchets 

Agir pour l’emploi et contre 

l’exclusion 

Agir pour la santé des Vénissians 
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2. METHODE 

2.1.  Déroulé 

Pour réaliser cette évaluation, la ville a souhaité mobiliser le Conseil citoyen pour le Développement 

Humain Durable (voir composition en annexes). 

Le travail réalisé avec le Conseil a duré 9 mois, de janvier à septembre 2015. 

6 réunions ont été organisées, structurées de la façon suivante1 : 

 

 

 

                                                                    

1 Les compte-rendu des 6 réunions figurent en annexes de ce rapport (voir p. Erreur ! Signet non 
défini. ) 

1- sensibilisation et de construction d’un langage commun 

2- approfondissement des thèmes élaborés à partir des questions évaluatives 

Chaque atelier thématique était organisé de la façon suivante : 

- Des rappels des enjeux et du contexte de 2009 

- Une présentation des objectifs et des actions 

- Un bilan des actions menées 

- Des témoignages pour approfondir 

- Des réflexions en groupe sur la pertinence et l’impact de l’Agenda 21 

3- Elaboration de l’avis évaluatif et des recommandations – 29 septembre 2015 

• Premier temps : réflexion individuelle puis collective à l’aide d’un métaplan pour répondre à la 

question suivante : « En quoi l’Agenda 21 a-t-il permis (ou non) à la ville d’apporter des 

réponses aux défis liés à l’énergie ». Production de 4 synthèses en sous-groupes. 

• Deuxième temps : réflexion individuelle puis collectives sur les recommandations pour 

l’Agenda 21 
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2.2.  Les questions évaluatives 

La ville avait établi comme questions évaluatives pour l’évaluation participative les éléments 

suivants : 

• Questions sur le suivi et l’efficacité des actions (rapport résultats/objectifs) : En quoi ces 

actions ont-elles permis la réussite de ces projets ? Parmi les actions qui n’ont pas réussi ou 

pas complètement, quelles en sont les raisons et les freins ? Comment les améliorer ? 

• Question sur leur efficience (rapports résultats/coût) : les effets produits sont-ils satisfaisants 

au regard des ressources mobilisées (moyens humains, financiers, matériels…)? 

• Question sur leur pertinence (rapports effets/besoins) : Les actions répondent-elles à des 

besoins exprimés par la ville et/ou les habitants  

• Question sur l’impact des actions : dans quelles mesures les actions en matière d’énergie 

ont-elles induit des changements de pratiques ? Dans quelles mesures ces actions ont-elles 

permis une baisse des émissions de CO2 et/ ou d’atteindre les objectifs nationaux ? Ces actions 

sont –elles perceptibles par les habitants ? 

 

Il a été demandé aux membres du Conseil de produire également des questions lors de la deuxième 

réunion (voir tableau page suivante). Les questions proposées ont guidé l’organisation des ateliers 

thématiques en sélectionnant les thèmes et les intervenants qui semblaient plus particulièrement 

intéresser les membres du Conseil. Posées telles quelles, elles ne pouvaient cependant pas être 

utilisées comme fil conducteur du travail d’évaluation. Il a donc été choisi de repartir des questions de 

la ville pour organiser la réflexion des membres dans le cadre des ateliers thématiques 

 



Organisation des questions évaluatives des membres du CCDHD par thème et selon les questions évaluatives de la ville : 

 

 

 

 Pertinence des actions : Quelles 

actions ont été menées ? les actions 

correspondaient-elles aux enjeux du 

territoire ? 

Suivi et l’efficacité des 

actions : les actions ont-

elles été mises en œuvre ? 

Quelles ont été les 

difficultés rencontrées ? 

Efficience : les effets 

produits sont-ils 

satisfaisants au regard 

des ressources 

mobilisées ? 

Impact des actions : Les 

actions mises en œuvre ont-

elles permis de faire avancer 

la ville par rapport aux 

enjeux ? 

Mobilité / 

déplacements 

� Extension des Vlove à Vénissieux ? 

� Locations voitures particulières ? 

(Autolib ?) 

� Il faut à tout prix créer des places de 

parking 

� Transport : train – bus. Prix plus 

intéressant ? 

� Les pistes cyclables 

  � Comment mesurer la part 

modale du vélo dans les 

déplacements ? Sur le 

territoire ? 

Maîtrise de 

l’énergie 

� Actions en faveur de l’énergie solaire ? 

� Le contrôle de l’éclairage public et des 

lieux publics 

� L’isolation thermique 

� Peut-on connaitre la 

proportion de bâtiments qui 

ont été traités dans le 

domaine énergétique ? 

 � Impact sur les économies de  

chauffage des logements 

neufs 

 

Ecoresponsabilité 

/ exemplarité de 

la ville / Eléments 

de démarche 

� Quels sont les états des lieux (volume, 

type d’énergie…) au départ de l’Agenda 21 

et aujourd’hui ? 

� Parc auto de la ville : voiture électrique 

pour les agents ? 

� Pourcentage des agents de la ville qui se 

déplacent pour leur activité ? Pourcentage 

d’agents ne se déplaçant pas pour une 

activité ? 

� Les mises en veilles des ordinateurs 

� La communication (dématérialisation des 

courriers) 

� Diagnostic 

� Comment améliorer le PDA 

? 

 

� Indicateur pour 

mesurer la baisse des 

dépenses pour le 

déplacement des 

agents municipaux ? 

� Est-ce que certaines 

évolutions ont pu aller à 

l’encontre de l’Agenda 21 ? 

Comment l’Agenda 21 a-t-il 

été intégré dans les autres 

politiques et par les 

partenaires ? 

� Quelles sont les actions de 

l’Agenda 21 qui ont pu se 

généraliser ou au moins se 

diffuser ? 

� Effet hors du travail sur les 

agents ? 

Pollution sonore � Comment diminuer le bruit (pollution 

sonore) dans la ville ? 

� Ne peut-on pas ouvrir un autre sujet 

concernant la pollution sonore ? 

   

 



3. AVIS EVALUATIFS THEMATIQUES 
Trois ateliers ont permis aux membres du CCDHD de rentrer plus en détails dans des thèmes qu’ils 

avaient évoqués : 

- 15 juin : Patrimoine 

- 30 juin : la démarche interne et la sensibilisation 

- 14 septembre la mobilité 

Chaque atelier a été organisé de la façon suivante : 

- Des rappels des enjeux et du contexte de 2009 

- Une présentation des objectifs et des actions 

- Un bilan des actions menées 

- Des témoignages pour approfondir 

- Des réflexions en groupe sur la pertinence et l’impact de l’Agenda 21 

Les réflexions en groupe ont porté sur les questions suivantes : 

- Les actions prévues dans l’Agenda 21 étaient-elles pertinentes par rapport aux ambitions de la 

ville ? 

- Quel regard portez-vous sur la mise en œuvre des actions ? 

- Ont-elles permis à la ville d’avancer par rapport aux objectifs fixés? 

- Quels seraient vos conseils / propositions pour cette thématique pour le deuxième Agenda 

21 ? 

Les avis par thèmes et par groupes sont présentés ci-après.  
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3.1.  Le patrimoine 

Questions -- - +/- + ++ Commentaires 

Pertinence 

des actions 

par rapport 

aux objectifs 

   G1 
 

 

 

G3 

 

 

 

G2 

• G1 : Problème des aides à la rénovation 

(financières, conditions d’attribution). Quid du 

nouveau centre nautique ? 
• G2 :  

• G3 : Efficacité dans les actions choisies par le 

biais des compétences des services techniques. 

Adhésion au projet mené de façon pragmatique en 

veillant à l’équilibre des budgets (efficacité / coûts) 

Mise en 

œuvre des 

actions 

 G1  

 

G2 

 

 

 

 

 

G3 

 

 • G1 : Problème des aides financières. Pour le 

reste, difficile de juger 
• G2 : Ville exemplaire (beaucoup de travail avec 

les agents de la ville). On n’a pas réussi à impliquer 

les habitants (impliquer le CME, les structures 

éducatives ?) 
• G3 : Dans la mesure où il y a déjà des réponses 

concrètes, des tendances positives, nous pensons 

que cela se poursuivra pour le reste des actions. 

Impact des 

actions sur 

les enjeux 

   G1  

G2 
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3.2.  La démarche interne et la sensibilisation 

Questions -

- 

- +/- + ++ Commentaires 

Pertinence 

des 

actions 

   G1  

G2 

 

G3 

• G1 :  

• G2 : Oui, la réduction de la consommation énergétique est 

un indicateur de réussite pertinent 

• G3 : Actions mieux ciblées. Communication à améliorer 

Mise en 

œuvre  

    G1 

 

 

 

G2 

• G1 : Grosse évolution des comportements des 

services.Intériorisé dans le fonctionnement des services. 

Réfléchir sur les actions non réalisées : objectif trop 

haut ? Non pertinent ?  

• G2 : Exemple pertinent avec le tri des déchets. le tri des 

déchets de la part de la population doit être renforcé. 

L’éco-projet est un bon exemple pour toucher les parents 

par le biais de l’école.  

• G3 : Continuer sur l’énergie. Ouvrir un nouveau chantier : 

nuisances sonores, déplacements 

Impact     G1 

G2 

• G1 : Progression dans le travail de la ville 

• G2 : Réduction de la facture énergétique.Démarche 

Cit’ergie bien et à continuer 

• G3 : On ne sait pas 
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3.3.  La mobilité 

Questions -- - +/- + ++ Commentaires 

Pertinence des 

actions 

a/ Réduire la 

place de la 

voiture 

b/ Améliorer 

l’offre de 

transport en 

commun 

c/ Promouvoir 

les modes 

doux 

d/ Favoriser 

l’intermodalité 

  G1a/ 

 

 

 

G2 

 

G3b/ 

G3c/ 

 

 

 

 

 

G3a/ 

G1b/ 

G1c/ 

G1d/ 

• G1 : Réduire la vitesse à 30 km/h n’a pas 

particulièrement d’incidence sur la 

réduction de la place de la voiture. Le 

rationnement des places, un peu plus 

pertinent 

• G2 : + de sensibilisation 

• G3 : Mettre la pression sur le Sytral et la 

Région (Wagon Plateforme) A7 et A8 

intermodalité insuffisante (gare / parc 

relais), l’offre et le traitementOui, 

notamment par l’inscription des 

déplacements dans les Grands Projets de 

la ville mais moins sur les pedibus 

• G4 : Oui ! Train : intérêt plus marqué : 

information plus optimale à donner 

Mise en œuvre     G1 

 

 

G3 

 

G2 

• G1 : PDA : ++ 

• G2 : Mieux intégrer les associations. Plus 

intervenir dans les écoles. Travail sur la 

sensibilisation avec le CME 

• G3 : Porté par les élus et les services 

• G4 

Impact sur les 

objectifs 

a/ Réduire la 

place de la 

voiture 

b/ Améliorer 

l’offre de 

transport en 

commun 

c/ Promouvoir 

les modes 

doux 

 

 

 

 

G2 

 

 

 

 

 

G3

a/ 

  

 

 

 

 

G3b/ 

G3c/ 

 • G1 : Cela a permis d’avancer mais sur la 

sensibilisation d’un certain public : a/ Pas 

de réduction de la place de la voiture, b/ ? 

et 2/ on voit peut-être un peu plus de 

vélos 

• G2 

• G3 

• G4 

 -  
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4. AVIS EVALUATIF DE SYNTHESE  
L’avis évaluatif final a été produit par le Conseil lors de la dernière réunion, le 29 septembre 2015. 

Au vu de la diversité des questions évaluatives formulées par les membres du Conseil et du champ 

important de l’évaluation (la question de l’énergie reprenait finalement une grande partie de l’Agenda 

21), il a semblé plus simple de partir d’une question unique pour permettre une réflexion collective. 

Les membres ont donc répondu à la question suivante : « En quoi l’Agenda 21 a-t-il permis (ou non) à la 

ville d’apporter des réponses aux défis liés à l’énergie ». 

La réflexion d’abord individuelle, sous forme de post-its, a ensuite été organisée sous forme de 

métaplan. Dans un troisième temps, il a été demandé aux membres de produire une synthèse des 

éléments proposés en petits groupes. Les productions des groupes apparaissent en annexes (voir 

pErreur ! Signet non défini.). Nous présentons ici une synthèse organisée par thèmes. 

Globalement, le Conseil souligne que l’Agenda 21 a permis une prise de conscience et une 

structuration du développement durable sur la ville.  

Il note que les services de la ville se sont 

plus particulièrement impliqués. Il 

s’interroge cependant sur l’intégration des 

acteurs du territoire dans la démarche.  

Conséquemment, ils jugent que les 

économies d’énergie produites par 

l’Agenda 21 ne sont pas suffisantes au vu 

des enjeux. 

Les paragraphes suivants présentent plus 

en détails les évaluations des membres du 

Conseil. Pour plus de clarté, ces 

jugements ont été organisés par thème. 

Ils sont à coupler avec la partie précédente 

(les séances thématiques). 

 

4.1.  Sensibilisation / Implication des acteurs 
du territoire 

+ - 

D’après le Conseil, l’Agenda 21 a permis de 

prendre conscience des enjeux liés à l’énergie. 

Ce constat est plus particulièrement vrai en 

interne, au sein de la mairie. Les membres 

soulignent en effet une bonne prise en compte du 

développement durable par les services de la 

ville. 

Sur le territoire, les membres du Conseil 

Les participants regrettent un manque de 

communication par rapport à la démarche. 

Ils se demandent également si les acteurs du 

territoire sont suffisamment associés au projet.  
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soulignent la qualité et l’intérêt de l’action des 

éco-projets qu’ils suggèrent de multiplier.  

 

 

4.2.  Démarche interne 

+ - 

Le conseil souligne les efforts soutenus menés 

par les services tout en rappelant que cet effort 

doit être maintenu dans le temps. « Il faut 

constamment remettre l’ouvrage sur le métier ». 

Il note ainsi que ces efforts ont permis des 

économies d’énergie dans les services de la ville. 

 

 

4.3.  Déchets  

+ - 

Le Conseil souligne qu’un gros travail a été réalisé 

sur le tri et la modification des comportements. 

La promotion des composteurs collectifs est 

considérée comme une bonne action (Action 86). 

 

 

 

4.4.  Mobilité 

+ - 

Le conseil note que l’Agenda 21 a permis une 

amélioration des modes doux et alternatifs avec 

notamment le tramway et sa desserte rallongée. 

Certains membres rapportentdes répercussions 

positives sur le nombre de vélos en ville et les 

nuisances auditives.  

 

D’autres membres estiment que la voiture est 

encore trop présente dans la ville : 

l’augmentation du trafic lié à des facteurs 

exogènes n’a pas été compensée par les effets de 

l’Agenda 21. 

Des manques sont exprimés concernant le 

soutien à l’utilisation du vélo, que cela soit sous la 

forme de parkings sécurisé ou d’aide à des 

associations de promotion du cyclisme. 

 

4.5.  Energies renouvelables 

+ - 

Le conseil fait part d’une bonne perception des Certains participants jugent cependant comme 
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installations de chauffage bois. 

 

insuffisants les travaux menés sur le solaire, 

rapportant qu’une entreprise fabrique des 

panneaux solaires sur Vénissieux. 

 

4.6.  Bâtiments 

+ - 

 Le Conseil souligne l’insuffisance de 

raccordement des logements neufs au chauffage 

urbain. 

 

4.7.  Eclairage public 

+ - 

L’évolution de l’éclairage public est positive dans 

le matériel et les modes utilisés (leds, lumière, 

détecteurs, etc.) 

 

Le conseil s’interroge cependant sur le traitement 

de l’éclairage  des copropriétés et des entreprises 

dans l’Agenda 21. 
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5. RECOMMANDATIONS 
« Ce n’est qu’un début, continuons le combat / l’action » 

Les recommandations du Conseil ont été élaborées lors de la réunion finale, après l’élaboration de 

l’avis évaluatif. Après une réflexion initiale personnelle, les membres du Conseil ont été invités à 

énoncer leurs propositions.  

Les éléments présentés issus ne reprennent que les propositions issues de la dernière séance de 

travail avec le conseil. En annexes, figurent l’ensemble des propositions du Conseil, organisées par 

thématiques. 

Les recommandations des membres du conseil portent à la fois sur des éléments de méthode et des 

propositions plus thématiques.  

 

 

5.1.  Méthode de 
construction du 
prochain Agenda 21 

Le conseil fait plusieurs propositions à la ville 

concernant la construction du prochain Agenda 21. 

Une première proposition souligne la nécessité 

d’actualiser le diagnostic datant de 2009. 

Les membres se sont également accordés sur la 

nécessité de resserrer le prochain Agenda 21 en termes 

d’objectifs et d’actions afin de lui conférer une plus 

grande lisibilité. 

 

 

5.2.  Sensibilisation / 
implication des 
habitants 

« Améliorer la façon de sensibiliser, de partager et 

d’impliquer les acteurs du territoire. » 

La sensibilisation et l’implication des habitants est une 

question majeure pour le Conseil pour le prochain 

Agenda 21. 

Plusieurs pistes sont proposées. 

Il s’agit déjà de communiquer davantage afin de 

toucher plus d’acteurs du territoire. Un accent est mis 

Ensemble des recommandations 

> Actualiser le diagnostic 

> Réduire et mieux cibler les objectifs de 

l’Agenda 21 

> Développer la pédagogie de l’Agenda 21 et 

vis-à-vis des habitants, des enfants, des 

agents (municipaux) et de l’ensemble des 

acteurs du territoire (tous ceux qui 

agissent sur la commune et non pas 

seulement les habitants) 

> Multiplier les éco-projets 

> Il y a des actions concrètes. Il faudrait faire 

plus et mieux en direction des publics non 

atteints aujourd’hui, sans toutefois arrêter 

la sensibilisation des autres. Il faut 

globalement améliorer la communication. 

> L’implication ne doit pas cantonner à 

l’évaluation. Il faut trouver d’autres façons 

de faire, au vu des limites des outils 

aujourd’hui utilisés. 

> Impliquer les acteurs économiques de la 

ville dans l’Agenda 21 (par exemple, 

inciter davantage le secteur du bâtiment à 

s’approprier des pratiques plus 

environnementales, développer les PDE) 

> Impliquer davantage les autres échelles 

territoriales (particulièrement le Grand 

Lyon) 

> Continuer et amplifier le travail avec les 

écoles et les centres sociaux 

> Favoriser les actions issues de propositions 

d’acteurs du territoire 
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également sur le fait de toucher l’ensemble des acteurs et non pas seulement les habitants. Les 

acteurs économiques ont notamment été cités. Les membres du conseil soulignent également 

l’importance de travailler davantage avec les autres 

échelles de territoire, particulièrement le Grand Lyon, 

malgré les difficultés rencontrées par la ville. 

Les membres du conseil soulignent par ailleurs le 

manque d’efficacité des modes de communication 

traditionnels (journal de la ville…). Il faut faire plus 

mais aussi différemment ! L’enjeu est de toucher 

d’autres publics que ceux qui sont déjà touchés. 

Un dernier point souligné par le conseil est le fait 

d’impliquer davantage les acteurs dans la démarche (et 

pas seulement lors de l’évaluation). 

 

5.3.  Eclairage public 

Les membres du Conseil estiment que le travail initié 

sur l’éclairage public doit être poursuivi. 

Une réflexion pourrait être menée sur les endroits de la 

ville qui doivent ou non être éclairés, en incluant 

également les éclairages privés. 

La mise en place de détecteurs de présence apparait 

également comme une solution pour les membres 

pour réduire les consommations. 

Une attention particulière pourrait enfin être accordée 

à la direction des luminaires afin de réduire au 

maximum la pollution lumineuse. 

 

5.4.  Mobilité 

La mobilité a été un sujet fortement discuté par les 

membres du conseil. 

De nombreuses pistes ont été proposées pour la suite 

de l’Agenda 21, touchant plusieurs domaines qui 

reprennent finalement les objectifs de l’Agenda 21. 

Il s’agit tout d’abord de poursuivre le travail sur les 

modes doux, à travers de la sensibilisation, le 

développement et la sécurisation des pistes cyclables, 

le renforcement des pédibus. 

La facilitation de la multimodalité apparait également 

toujours comme un axe fondamental : travail sur les 

parkings relais, mise en place de wagons plateforme 

vélo dans les trams… 

Ensemble des recommandations 

> Poursuivre les efforts en matière d’éclairage 

public (certains parkings ne sont pas 

éclairés). Mener une réflexion sur ce qui doit 

être ou non éclairé. Attention à la direction 

de l’éclairage afin de réduire la pollution 

lumineuse. 

> Mettre en place des détecteurs 

> Qui des éclairages privés (copropriétés, 

entreprises) ? 

> Nécessité de maintenir cette thématique 

> Créer des parkings sécurisés pour les vélos 

dans les immeubles 

> Développer les pistes cyclables et les 

sécuriser. Améliorer le signalement des 

points noirs. 

> Encore beaucoup à faire en matière de 

transports en commun (tant sur le plan 

social, la lutte contre les gaz à effet de serre 

que sur le développement urbain…) 

> Etendre les zones bleues le long du tram 

> Les parkings gratuits favorisent la voiture au 

détriment des modes doux => ce point 

génère un débat au sein des participants, 

les analyses sont différentes : il faut une 

régulation du stationnement favorisant les 

transports en commun et doux sans 

toutefois pénaliser les riverains 

> Mettre en place des wagons plateforme vélo 
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Enfin, l’amélioration des transports en commun apparait comme la troisième piste de travail, d’après 

le conseil. 

 

 

5.5.  Bâtiments 

Peu de recommandations ont été faites par le conseil 

sur les bâtiments lors de cette dernière séance. 

Notamment, rien n’a été dit sur les bâtiments 

municipaux. 

 

5.6.  Déchets 

Les déchets n’a pas été un sujet abordé pendant les 

réunions thématiques. Des recommandations ont 

cependant été faites par les membres afin de réduire 

les déchets et d’améliorer le tri. 

 

 

5.7.  Consommations 

Le conseil propose également de renforcer un thème 

non abordé pendant les réunions et peu traité dans 

l’Agenda 21 : le développement des circuits courts. 
 

Ensemble des recommandations 

> Elargir le PIG énergie à d’autres quartiers 

 

 

 

 

> A faire : Equipement de tous les services de 

la mairie de « cups »  

> Répertorier les endroits où le tri sélectif n’est 

pas bien mené pour faire des campagnes 

ciblées 

> Favoriser les circuits courts : jardins 

partagés, marchés bios, épicerie mobile 

pour les producteurs locaux ou halle de 

producteurs. Plus globalement, développer 

le maraichage sur la commune 

 


